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Le 15 juillet 2022, le juge François Lebel de la Cour du Québec a rendu une décision1 confirmant
que dans le cadre d’une vente immobilière, une clause d’exclusion de garantie aux risques et périls
de l’acquéreur, claire et non ambiguë, entraîne une rupture dans la chaîne de titres qui empêche
l’acquéreur d’intenter tout recours fondé sur cette garantie contre son vendeur et contre les
vendeurs précédents.

Le juge Lebel a ainsi déclaré irrecevable la demande introductive d’instance contre les défendeurs
Marshall et Bergeron et a rejeté l’appel en garantie.

La décision s’arrime avec le récent arrêt Blais2rendu en mai 2022 par la Cour d’appel du Québec
ayant clarifié l’état du droit sur l’impact de la présence de l’exclusion de la garantie légale dans un
cadre de ventes successives.

Les faits

En mars 2009, le défendeur Bergeron vend un immeuble à logements (ci-après l’« Immeuble ») aux
défendeurs  Marshall, avec la garantie légale de qualité. En mai 2012, les Marshall vendent à leur
tour l’Immeuble aux défendeurs Hamel et Drouin, toujours avec la garantie légale de qualité.

En décembre 2016, les défendeurs Hamel et Drouin revendent l’Immeuble à la demanderesse, mais
cette fois-ci « sans la garantie légale de qualité, aux risques et périls de l’acquéreur, mais avec la
garantie quant aux titres ».

À l’automne 2020, la demanderesse procède à des travaux de réfection des drains agricoles. C’est
à cette occasion qu’elle constate la présence d’hydrocarbures pétroliers dans les sols situés sous
les fondations de l’Immeuble, rendant le sol non conforme pour un usage résidentiel. Selon un
rapport d’expertise, la contamination alléguée provient de la présence antérieure d’un réservoir
d’huile à chauffage situé dans une remise à l’arrière de l’Immeuble. Ce réservoir aurait été retiré
avant la vente de décembre 2016.
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La demanderesse demande la diminution du prix de vente et la condamnation solidaire des
défendeurs Hamel et Drouin et des deux vendeurs antérieurs, les défendeurs Marshall et Bergeron.
Elle invoque la garantie de qualité prévue aux articles 1726 et suivants du Code civil du Québec
(C.c.Q.) et la garantie contre les limitations de droit public prévue à l’article 1725 C.c.Q. La
demanderesse se dit également victime d’un dol de la part des défendeurs Hamel et Drouin.

Après avoir été appelés en garantie par les défendeurs Hamel et Drouin, les défendeurs Marshall
demandent le rejet de la demande principale et de la demande en garantie. Ils allèguent que la
vente de l’Immeuble entre les défendeurs Drouin et Hamel et la demanderesse a été faite aux
risques et périls de l’acquéreur et qu’une telle mention dans un acte de vente postérieur rompt de
façon irrémédiable la chaîne de titres, faisant échec à tout recours de la demanderesse contre son
vendeur et les vendeurs antérieurs.

Le droit et l’importance d’une clause claire

L’article 1442 C.c.Q., qui codifie les principes découlant de l’arrêt Kravitz3 permet en principe à
l’acheteur de rechercher la responsabilité des vendeurs antérieurs à son propre vendeur. Toutefois,
pour que ce recours soit valide, il doit être démontré :

que le vice existait au moment où les vendeurs antérieurs étaient propriétaires de l’immeuble; et
que le droit à la garantie légale s’est transmis jusqu’à la demanderesse par les ventes subséquentes.

En effet, le recours direct de l’acquéreur d’un immeuble contre un vendeur précédent existe
conformément à l’article 1442 C.c.Q. Il présuppose toutefois que le droit à la garantie légale s’est
transmis entre chaque propriétaire, et ce, jusqu’à l’acquéreur actuel qui tenterait de déposer un
recours en vices cachés. Autrement dit, la garantie légale doit avoir été transmise entre chaque
propriétaire, soit à travers la chaîne de titres.

Dans l’arrêt Blais, la Cour d’appel confirme qu’une clause d’exclusion de garantie qui ne souffre
d’aucune ambiguïté entraîne une rupture dans la chaîne de titres. Une telle clause a donc pour
conséquence de priver l’acheteur d’un immeuble d’un recours direct contre les anciens propriétaires
qui ont vendu l’immeuble avec la garantie légale. Suivant l’arrêt Blais, il est maintenant clair qu’une
telle clause d’exclusion de la garantie légale ferme la porte à tout recours direct contre les auteurs
d’un vendeur, même si ceux-ci ont vendu l’immeuble avec les garanties légales4.

Dans ces circonstances, celui qui acquiert l’immeuble à ses risques et périls est privé d’un droit
d’action direct contre les vendeurs antérieurs dans la mesure où la clause de limitation de garantie à
l’acte de vente est claire et non équivoque.

En l’espèce, le juge Lebel considère que la formulation de la clause d’exclusion de garantie à l’acte
de vente qui lie la demanderesse est claire et non ambiguë et qu’une vente « aux risques et périls »
de l’acheteur écarte tant la garantie de qualité que la garantie de propriété qui couvre les limitations
de droit public sous l’article 1725 C.c.Q.

Le juge Lebel mentionne qu’il y a rupture dans la chaîne de titres créée par la vente aux risques et
périls de l’acheteur et que la demanderesse ne peut prétendre qu’il subsiste un droit d’action direct
contre les vendeurs au-delà des défendeurs Hamel et Drouin. Il donne donc raison aux défendeurs
Marshall et Bergeron et déclare irrecevable la demande introductive d’instance contre eux.

Ce qu’il faut retenir

Pour qu’une clause d’exclusion de garantie dans un contrat de vente soit valide, elle doit être claire et non
ambiguë;
La mention qu’une vente se fait « aux risques et périls de l’acheteur » écarte de façon complète tant la garantie de
qualité prévue par l’article 1726 C.c.Q que la garantie de propriété prévue par l’article 1725 C.c.Q.;
Un contrat de vente comportant une clause d’exclusion de garantie valide ET une mention que la vente est faite «
aux risques et périls de l’acheteur » fait échec à tout recours de l’acheteur contre le vendeur, mais aussi contre les
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vendeurs antérieurs.

Dans le contexte actuel du marché immobilier québécois, la décision Hamel, qui s’arrime avec les
enseignements de la Cour d’appel dans Blais, a le mérite de clarifier l’application des courants
jurisprudentiels établis pendant les dernières années et notamment l’effet de la clause de limitation
de garantie sur les ventes successives.

Nos membres de l’équipe Litige et règlements des différends demeurent disponibles pour vous
conseiller et répondre à vos questionnements.

1. 9348-4376 Québec inc. c. Hamel, 2022 QCCQ 5217
2. Blais c. Laforce, 2022 QCCA 858.
3. General Motors Products of Canada Ltd c. Kravitz, [1979] 1 R.C.S. 790
4. Préc. note 1, par. 6 et 8.
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